
République française
Département de la Loire

Arrondissement : ROANNE
COMMUNE DE JURE

Séance du mardi 28 mars 2023

Membres en exercice :
11

Présents : 10

Votants: 10

Date de la convocation: 23/03/2023

L'an deux mille vingt-trois et le vingt-huit mars l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Patrice ESPINASSE,

Présents : Patrice ESPINASSE, Franck BLANC, William GEORGES,
Olivier DUFOUR, Marie-Ange FOLLIOT, Jean-Sébastien COHAS,
Chantal PALLANCHE, Françoise SAPIN, Gérard PEREZ, Romain
CHABRE
Représentés :
Excusés :  Delphine FORISSIER
Absents :
Secrétaire de séance : Romain CHABRE

DE_20230328_09
Convention avec la SAUR pour l'assistance au contrôle des installations de raccordement au
réseau d'assainissement collectif et modification du règlement du service

Vu le Code de la Santé Publique ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Le Maire rappelle que le contrôle des installations de raccordement de l'assainissement collectif est
devenu obligatoire depuis le 1er janvier 2023.
Ce contrôle doit notamment s'effectuer lors des ventes et lors de la construction d'une nouvelle
maison/d'un nouveau bâtiment reliés au réseau collectif.

La SAUR propose de se charger de ces contrôles à la demande de la commune, pour cela il est
nécessaire de signer une convention.
La SAUR facturera cette prestation 126€/HT par controle, à la commune.
Cette somme sera ensuite refacturée aux propriétaires des installations contrôlées.

Par ailleurs, cette nouvelle règlementation et l'application récente d'une part fixe sur la redevance,
nécessitent la modification du règlement du service d'assainissement collectif.

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres
présents,

 DECIDE de confier à la société SAUR le contrôle de la conformité des installations de
raccordement au réseau d'assainissement collectif des abonnés ;

 APPROUVE la convention jointe à la présente délibération ;

 AUTORISE le Maire à signer ladite convention ;

 CHRAGE le Maire de refacturer aux propriétaires des installations contrôlées le montant du
contrôle facturé à la commune par la SAUR ;

 APPROUVE la nouvelle version (V3) du règlement du service d'assainissement collectif joint
à la présente délibération.

   Ont signé au registre,

Le Maire, Patrice ESPINASSE  Le secrétaire de séance, Romain CHABRE
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